
19

RÉGION  
EPISCOPALE:

 P Une ou plusieurs 
conférences annu-
elles à laquelle un 
Evêque est affecté.

L’Eglise Méthodiste unie:  
une église connectée 

Notre organisation: La constitution de l’Eglise Méthodiste unie est conçue avec équilibre de pouvoir dans la 
structure afin d’empêcher qu’un organe ait beaucoup plus d’autorité sur l’ensemble de toute la structure. 

DISTRICT: 
Peut amener les églises 
ensembles dans la mission 
et le ministère partagés. Un 
surintendant de District 
offre le leadership.
Région épiscopale: une ou 
plusieurs conférences annu-
elles où un évêque est  
affecté

EGLISE LOCALE: 
Le champ d’activités 
le plus significatif à 
travers lequel le pro-
cessus de faire des 
disciples a lieu
Sous la direction du 
Saint Esprit qui aide 
les gens à accepter et 
confesser Jésus Christ 
comme Seigneur et 
Sauveur et vivre leur 
vie journalière à la 
lumière de leur rela-
tion avec Dieu

 P où les 
laïcs sont 
membres

 P Elit au 
moins un 
membre à la 
conférence 
annuelle

CONFÉRENCE 
ANNUELLE: 

 P Elit les délégués à la con-
férence juridictionnelle ou 
centrale

 P Vote les amendements 
constitutionnels 

 P Détermine les priorités de 
mission et budget pour sa 
région

 P Là où le clergé est 
membre 

CONFÉRENCES  
JURIDICTIONNELLES 
(AUX E.U.A.) OU CEN-

TRALES (HORS DES E.U.A.): 
 P Elit les évêques
 P Détermine les limites des 
conférences annuelles dans sa 
région

 P Soutien les ministères et insti-
tutions régionaux

 P Elit les membres des agences 
générales

CONSEIL DES ÉVÊQUES: 
 P Comprend tous les évêques 
Méthodistes Unis actifs ou à 
la retraite

 P Offre supervision et vision 
pour toute l’Eglise

 P Peut convoquer une session 
extraordinaire de la con-
férence centrale

CONFÉRENCE GÉNÉRALE: 

 P Equitablement répartis entre laïc et clergé
 P Se réunit une fois chaque quatre ans et offre 
la qualité des membres de l’Eglise

 P Détermine les pouvoirs et devoirs de tout le 
clergé, diacre et missionnaires dans le pays; 
conférences annuelles, centrales, de district 
et de charge; les réunions congrégationnelles 

 P Offre à l’Eglise un système judiciaire 
 P Offre les cantiques et rituels de l’Eglise;
 P Crée des conseils et commission pour le tra-
vail général de l’Eglise.

 P L’unique organe qui parle au nom de l’Eglise 
méthodiste Unie

 P Elle a entre 600 et 1000 membres 

TABLE 
CONNEXIONNELLE: 
 P Equipe les églises locales 
et conférences annuelles

 P Pourvoit au ministère à 
travers le monde

 P et Agences générales

CONSEIL JUDICIAIRE:
 P Composé de 9 membres élus par 
la Conférence Générale 

 P Détermine la constitutionalité 
des actions de la conférence 
générale

 P Examine toutes les décisions de 
la loi des évêques

 P C’est la cour d’appel de dernier 
ressort du système judiciaire de 
l’Eglise.


